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ORGANISATION DES FORMATIONS
Modalités

Durant les quatre années de doctorat et pour soutenir, 120 heures 
de formation doivent être réalisées et validées, soit l’équivalent de 30 
heures par année.

La formation inclut :

 les conférences ;

 les colloques ;

 les manifestations organisées par les centres de recherche ;

 la participation à l’organisation des événements de la Faculté de     
Droit ;

 l’enseignement à l’éthique universitaire et à l’éthique de la 
recherche.
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ORGANISATION DES FORMATIONS
inscription

Il est impératif de s’y inscrire via ADUM, dans la rubrique 
« formations » puis l’onglet « catalogue », comme suit :

En cas de non-inscription sur ADUM, les heures ne seront pas 
comptabilisées.

Pensez également à signer la feuille de présence lors des formations 
en présentiel. Si la formation a lieu à distance vous pouvez prendre 
une capture d’écran attestant de votre participation. 

Dans certains cas, il vous sera demandé de procéder à deux 
inscriptions :

 sur ADUM ;
	 sur	 le	 site	de	 l’organisme	 (cela	 est	précisé	dans	 la	fiche	de	 la	

formation).
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ORGANISATION DES FORMATIONS
ForMations proposées par l’école doctorale

L’École Doctorale et les centres de recherche organisent 
régulièrement des conférences, des colloques, séminaires ou d’autres 
événements. Différents services de l’université dispensent également 
des formations (voir page 16). Attention, l’École Doctorale n’accepte 
pas les inscriptions aux formations organisées par d’autres organismes 
si celles-ci sont déjà dispensées par l’université.

    Les formations proposées par l’université sont uniquement 
celles sous la partie « formations proposées à votre École Doctorale 
EDDSP n°479 »

À noter : les inscriptions aux ateliers proposés par le SUOI-IP et 
par le Département des Langues et Civilisations se font directement 
via les sites de ces organismes (voir sur le site de l’École Doctorale, 
rubrique Doctorat > Formation des doctorants). 

Afin	que	vos	heures	soient	validées,	les	attestations	de	participation	
à ces formations doivent être déposées sur ADUM en créant la 
formation hors catalogue (se reporter à la page 11).



10

ORGANISATION DES FORMATIONS
autres ForMations

Sur ADUM on retrouve, outre les formations dispensées par 
l’UTC, des formations proposées par divers organismes extérieurs à 
l’université.

Ces dernières sont rangées sous l’intitulé « autres formations ». 
L’École Doctorale valide les demandes d’inscription à ces formations 
mais ne valide pas les heures.

     Si ces heures n’ont pas été validées, vous devez prendre 
contact	avec	l’organisme	indiqué	sur	la	fiche	de	la	formation.
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ORGANISATION DES FORMATIONS
ForMations hors-catalogue

Divers organismes extérieurs à l’université peuvent proposer des 
formations. C’est également le cas d’autres universités (par exemple des 
conférences). La participation à ces formations peut être comptabilisée 
dans le total des heures de formation devant être réalisées.

Dans le cas d’une formation non dispensée par l’UTC et qui n’est pas 
dans	le	catalogue	ADUM,	afin	que	les	heures	soient	validées,	vous	devez	
créer la formation via ADUM en sélectionnant cette fois-ci l’onglet 
« déclaration des formations hors catalogue » et joindre l’attestation 
de participation :

Il en est de même pour les ateliers proposés par le service du 
SUIO-IP et du service Département des Langues et Civilisation.

Si la formation est en visioconférence et que vous n’avez pas la 
possibilité d’obtenir une attestation, vous pouvez alors faire une 
capture d’écran et la joindre en tant qu’attestation.
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Pour les doctorants résidant à l’étranger, toutes les formations 
suivies auprès des organismes existant sur le lieu de résidence peuvent 
être enregistrées dans les formations hors catalogue. Pensez à bien 
demander un justificatif  à l’issue de la formation.

Vous devez ensuite remplir les champs proposés :
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ORGANISATION DES FORMATIONS
récapitulatiF de participation aux ForMations

Dans la partie « récapitulatif  de participation aux formations », 
vous trouverez toutes les formations auxquelles vous avez participé 
ainsi que le nombre d’heures que vous avez comptabilisées.
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ORGANISATION DES FORMATIONS
ForMations en cours

La partie « Formations en cours » permet de retrouver toutes les 
formations auxquelles vous vous êtes inscrits, y compris celles en 
cours d’inscription.

À	 noter	 :	 la	 fiche	 de	 la	 formation	 est	 généralement	 retirée	 du	
catalogue ADUM la veille de l’événement mais vous pouvez 
retrouver les informations concernant la formation (horaires, lieu, 
lien visio, etc.) via la « Liste des formations auxquelles je suis inscrit ».
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ORGANISATION DES FORMATIONS
reMarques

Si toutes les heures n’ont pas été réalisées au cours de l’année, elles 
seront reportées sur l’année suivante.

Les formations réalisées les années précédentes et enregistrées sur 
ADUM se cumulent et s’ajoutent à celles de l’année en cours.

Chaque doctorant peut valider ses formations et participations aux 
colloques	sur	justificatif 	de	présence.

Les doctorants peuvent suivre des formations ou des colloques 
«	hors	catalogue	»	(qui	ne	figurent	pas	sur	ADUM)	dans	différentes	
universités (à condition de créer la formation).

Les heures d’enseignement ne comptent pas en tant qu’heures de 
formation.

Pour	les	formations	en	visioconférences,	afin	d’éviter	que	les	heures	
ne soient pas comptabilisées, veillez à bien indiquer votre nom et 
votre prénom en entier sur Zoom (pour la capture d’écran).

L’EDDSP n’accepte pas les inscriptions aux formations organisées 
par d’autres organismes si celles-ci sont déjà dispensées par l’université.

Les doctorants en cotutelle doivent suivre des formations 
proportionnellement au nombre d’années réalisées à UTC (soit 30 
heures de formation par année à UTC). Les doctorants en cotutelle 
sont également tenus de suivre les formations obligatoires détaillées 
ci-dessous.
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FORMATIONS DISPENSÉES PAR LES 
SERVICES ET CENTRES DE RECHERCHE DE 

L’UNIVERSITÉ

Les dates, lieux et horaires sont communiqués au fur et à mesure sur 
ADUM et sur le site de l’École Doctorale.
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SÉMINAIRES TRANSVERSAUX DE L’ÉCOLE 
DOCTORALE DROIT & SCIENCE POLITIQUE

Les séminaires se déroulent pendant l’année universitaire, de 
novembre à juin.

Les dates, lieux et horaires des séminaires, seront 
communiqués par mail au cours de l’année et seront également 
disponibles sur ADUM, votre ENT et sur le site de l’EDDSP.

Chaque séminaire de 10 heures est assuré par un binôme de deux 
professeurs. Chacun dispense 5 heures.

Il n’y a pas d’évaluation. Les doctorants valident les heures de 
présence en signant la feuille d’émargement. Les inscriptions 
se font via ADUM.
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FORMATIONS OBLIGATOIRES PAR ANNÉE

Les doctorants doivent suivre par année les formations suivantes :
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